
  

 

Rubrique 2 : TAXE D’HABITATION 
 
 
 
 
 
Vous êtes imposable, si au 1er janvier de l’année d’imposition, vous disposez d’une habitation 
meublée à quelque titre que ce soit (propriétaire, locataire ou occupant à titre gratuit) et que vos 
revenus dépassent un certain seuil. 
 
La loi de finances pour 2020 instaure la suppression définitive de la taxe d’habitation sur la 
résidence principale à compter de 2023 pour l’ensemble des contribuables (sans conditions de 
ressources). La taxe d’habitation sur la résidence principale sera définitivement supprimée et la taxe 
d’habitation sera rebaptisée « taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale ». 
 
En 2021, cette mesure a pris la forme d’une exonération égale à 30 % de la cotisation et en 
2022 l’exonération est portée à 65 % avant d’être définitivement supprimée en 2023. 
 
 
Le taux et la valeur locative servent à calculer le montant de la taxe d’habitation. Tous les ans, la Ville 
du Havre, la Communauté urbaine et l’Etablissement Public Foncier de Normandie votent leurs taux 
d’imposition en fonction du montant de recettes qu’ils souhaitent obtenir. 
 
Les taux de taxe d’habitation sont les suivants : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le montant de la Taxe d’Habitation peut être réduit par : 
- le dégrèvement de 100 % ou l’exonération progressive prévue par la réforme de la taxe 

d’habitation ; 
- des abattements dont certains sont au choix de la collectivité locale ; 
- les personnes de conditions modestes bénéficient d’une exonération totale sous certaines 

conditions de revenus. 
 

Ces mesures ne concernent que les habitations principales.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date d’envoi : 30 septembre ou 30 octobre 
 
Date de paiement : 15 novembre ou 15 décembre 
 

Qui paie la taxe d’habitation ? 

 
Taxe 

d’habitation 

Commune 19,84 % 

8,36 % Communauté urbaine 

EPFN (taxes spéciales) 0,07 % 


